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Nous n ’avons pas manqué de porter ces informations à la connaissance du Département mili
taire fédéral7. Ce Départem ent nous a répondu8 qu’il renoncerait pour sa part à servir d ’intermé
diaire à la mission dont il s’agit et nous a exposé sa manière de voir comme il suit:

«Wir kommen durch diese neue Korrespondenz zu der Auffassung, dass es bestimmt besser 
wäre für die chinesische Mission, eine offizielle Anmeldung durch die chinesische Gesandtschaft in 
Bern zu verlangen, wenn wir irgendwelche Schritte unternehmen sollen wie Besichtigung der 
Regie Werkstätten oder Empfehlungen bei Neuhausen und Oerlikon.

Was das letztere anbetrifft, so sind wir der Überzeugung, dass die chinesischen Offiziere auch 
ohne uns den Weg zu den genannten Firmen finden, denn diese letzteren sind im allgemeinen über 
die Geschäftsmöglichkeiten weit besser orientiert wie wir und haben ja  auch verschiedentlich ihre 
V ertreter nach China gesandt, wobei mit Bestimmtheit anzunehmen ist, dass sie an verschiedenen 
Orten auch durch ortsansässige Firmen vertreten sind.

Es besteht ja  kein Zweifel darüber, dass es der Industrie gleichgültig ist, wer ihre Produkte über
nimmt, wenn er nur bezahlt. Dass sich Europa damit successive selbst ruiniert, dürfte wohl ziemlich 
einleuchtend sein, aber warum wollte ein Land von gewinnbringenden Geschäften Abstand neh
men, wenn dieses ohne jeden Skrupel von anderen Ländern, zweifellos in vielen Fällen mit direkter 
oder indirekter Unterstützung der Regierung gemacht werden. Zweifellos herrscht heute mehr 
denn je die Devise: «Après nous le déluge!» aber dennoch vertreten wir die Auffassung, offiziell 
soll man die Finger von solchen Sachen lassen oder sich nur dann damit befassen, wenn sie auch 
nach aussen ein absolut korrektes Bild ergeben.»

Nous partageons entièrem ent cette manière de voir. Vous n ’êtes probablement pas sans savoir 
que le gouvernement de Nankin a édicté, en effet, des règles strictes pour l’importation des armes. 
On nous a, d’ailleurs, demandé, par la voie diplomatique, de contrôler les exportations suisses à 
destination de la Chine9. L’absence d’une législation nationale ne semble guère nous permettre 
d’assurer un tel contrôle sur les envois des entreprises privées. Nous estimons en revanche, dans ces 
conditions, devoir éviter d ’entrer officiellement en relations avec des personnalités dont il n ’est pas 
certain que l’activité soit conforme aux vues du gouvernement central.

7. Par lettre du 12 février.
8. Par lettre du 26 février.
9. Cf. note de la Légation de Chine à Berne au DPF, du 28 avril 1934, partiellement reproduite 
au n° 99, n. 2.
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Le Chef du Département politique, G. Motta, 
au Ministre de Suisse à Paris, A . Dunant1

L G D
Confidentiel Berne, 4 février 1935

Pour faire suite à notre lettre du 1er février2, nous avons l’honneur de vous 
informer, à titre strictement confidentiel, que M. Dinichert a eu, avec le Secrétaire 
d’Etat des Affaires étrangères du Reich, au sujet d’une éventuelle participation de

1. Une lettre identique est adressée aux Ministres de Suisse à Berlin et Rome.
2. Non reproduit.
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la Suisse au pacte de non-immixtion issu de l’entretien entre MM. Mussolini et 
Laval, une conversation dont il nous a rendu compte en ces termes:

«M. von Bülow revint alors aussitôt au thème autrichien et me répéta qu’on 
attacherait ici réellement beaucoup de prix à voir participer la Suisse aux engage
ments à prendre vis-à-vis de l’Autriche. Je répliquai non moins rapidement et 
expliquai à nouveau que les raisons de la non-participation de la Suisse à un pacte 
de non-immixtion politique, que ce soit à l’égard de l’Autriche ou de n’importe 
quel autre pays, étaient cependant aussi évidentes que décisives. M. von Bülow 
n’en disconvint pas, mais m’informa, ce que j ’ignorais, qu’il était maintenant 
question d’ajouter aux clauses proprement politiques des précautions de nature 
plutôt policière obligeant, réciproquement, chacun des Etats contractants à s’abs
tenir de favoriser ou tolérer sur son territoire la préparation de tous actes de terro
risme à accomplir sur le territoire d ’un des autres participants à l’accord. A titre 
d ’exemple, l’attentat de Marseille3 fut cité. M. von Bülow exprima l’avis qu’il ne 
paraissait pas y avoir d ’empêchement absolu pour la Suisse à s’associer à une telle 
entente. Aussi me confirma-t-il que le gouvernement allemand venait de saisir les 
gouvernements français et italien de la proposition de chercher à obtenir l’adhé
sion de la Grande-Bretagne et de la Suisse à des engagements de nature policière, 
selon son expression. Insuffisamment informé, je m’abstins d ’exprimer un avis sur 
l’attitude possible de la Suisse, me bornant à observer qu’il ne s’agirait, peut-être, 
plus pour elle de sa neutralité, mais d ’autres droits fondamentaux, comme celui 
d ’accorder l’asile.

Une vue claire ne pourrait se dégager que de la connaissance des textes. A une 
allusion de ma part, M. de Bülow répondit que les formules étaient encore en dis
cussion. Je vais voir s’il y a moyen pour moi d ’en apprendre davantage ici. Peut- 
être possédez-vous déjà des informations plus précises. S’il en était ainsi, je vous 
serais reconnaissant de tout éclaircissement.»

Nous avons répondu à M. Dinichert que les déclarations de M. de Bülow nous 
causaient un peu de surprise, car les renseignements qui nous sont parvenus 
jusqu’ici ne nous avaient nullement donné l’impression que l’on insérerait dans ce 
pacte des clauses de caractère policier visant à empêcher la préparation d ’actes de 
terrorisme. La question de la répression du terrorisme paraissait, au contraire, 
devoir faire l’objet d ’un accord tout à fait distinct dont le Gouvernement français a 
pris l’initiative de proposer les bases au Conseil de la Société des Nations et qui 
doit faire l’objet d ’une étude de la part d’une commission de spécialistes dans 
laquelle la Suisse sera représentée.

Ainsi que M. Dinichert l’a fort clairement donné à entendre à M. de Bülow, le 
Conseil fédéral préférerait de beaucoup que le pacte de non-immixtion se conclue 
en dehors de la Suisse. Nous nous sommes félicités que les initiateurs de ce pacte 
fussent spontanément arrivés à la conclusion que notre concours n ’était pas 
nécessaire. Si leur manière de voir à cet égard devait se modifier par la suite, nous 
ne pouvons préjuger de la décision qui serait prise, car elle dépend de trop d ’in
connues et, notamment, de la portée des engagements qu’il s’agirait d ’assumer.

3 . Le 9 octobre 1934, où périrent le roi Alexandre 1er de Yougoslavie et le Ministre français des 
Affaires étrangères, L. Barthou.

dodis.ch/46016dodis.ch/46016

http://dodis.ch/46016


298 6 F É V R I E R  1935

Le seul point qui nous paraisse hors de discussion est que le Conseil fédéral ne 
prendra, dans cette question fort délicate, l’initiative d ’aucune démarche.

Une attitude de tranquille expectative est, par conséquent, de mise, et nous 
vous recommandons d’éviter tout ce qui pourrait éveiller une impression diffé
rente. Toutefois, s’il vous était possible d ’obtenir discrètement des précisions sur 
les démarches faites, le 31 janvier, par les Ambassadeurs d ’Allemagne à Paris et à 
Rome, ainsi que sur l’introduction dans le pacte de non-immixtion de stipulations 
non envisagées dans le procès-verbal du 7 janvier, nous vous serions reconnais
sants de nous en faire part afin de nous aider à voir clair dans l’imbroglio assez 
complexe qui semble se nouer autour de nous4.

4. En marge du com pte rendu de Wagnière sur sa conversation avec l ’Am bassadeur du Reich en 
Italie, M otta note: Il faut bien constater que l’intérêt du Gouvern.[em ent] de l’Allemagne pour 
une «participation» de la Suisse est peu défendable. 7 .2 .3 5  (lettre du 5 février, E 2001 (C) 
4 /1 1 6 ;.
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Le Chef du Département politique, G. Motta, 
au Ministre de Suisse à Istanbul, H. Martin1

Copie 
L  GD
Egypte Berne, 6 février 1935

Nous avons eu l’honneur de recevoir votre lettre du 2 février2 concernant l’or
ganisation de la Légation de Suisse au Caire et nous vous en remercions.

Nous sommes entièrement d ’accord avec votre intention de vous embarquer le 
25 février à destination de l’Egypte afin d’arriver au Caire le 1er mars, et de vous 
faire accompagner par Mlle Thommen.

Nous ferons en sorte que vos lettres de créance et l’instrument de ratification du 
traité d ’amitié du 7 juin 19343 vous parviennent à Instanbul avant votre départ. 
[ . . . ]

1. Un billet de M. de Stoutz destiné à G. Motta, non daté, est annexé à la copie de cette lettre restée 
au DPF. En voici le texte:

Cette lettre, si vous estimez pouvoir la signer, causera sans doute une assez vive déception à 
M. Martin, qui, visiblement, n’a pas abandonné l’espoir de conserver son quartier général à 
Istanbul, tout en assumant la direction effective et au Caire et à Ankara, quoique sa lettre ne soit 
pas tout à fait explicite à cet égard. Mais ne serait-il pas indispensable que M. Martin accepte — 
comme nous le demandons de M. de Week — le principe de son autorité purement nominale sur 
le poste où il ne résidera pas, et se résigne — pour ne pas rester tout seul à Istanbul — à fixer sa 
résidence au poste qu’il continuera à diriger effectivement?

Remarque de M otta sur le billet de M. de Stoutz: Entièrement d’accord. 7. 2 .35.
2. Non reproduit.
3. Cf. n° 47, n. 2.
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